Montréal, le 8 décembre 2005

Régie de l’énergie

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie

800 Place Victoria,

Tour de la Bourse

Suite 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : 
Dossier R-3535-04



Orientations et positions du RNCREQ

Me Dubois,

Le Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) vous transmet ses orientations et ses positions aux sujets des conditions de service.  Ceux-ci se limiteront à l’ancien chapitre IV ou les nouveaux chapitres X et Y soit les prolongements et les modifications de réseau et les composantes afférentes.

L’approche générale du RNCREQ est le maintien du statu quo quant aux changements proposés par Hydro-Québec Distribution (HQD) à l’exception des 3 aspects suivants :

· L’exemption passant de 50 m à 100 m;

· L’exemption de contribution élargie aux réseaux d’égouts lorsqu’il dessert plus de 100 propriétés;

· L’exemption de contribution de la clientèle des parcs industriels;

L’acceptabilité de ces modifications pour le RNCREQ repose pour l’essentiel sur l’absence significative d’effets pervers sur le choix des consommateurs (signal perçu par le marché), sur l’efficacité énergétique (dont la résultante positive des effets de substitutions des différentes formes d’énergie) et sur l’aménagement du territoire (dont l’absence de différences significatives d’implications d’une modification entre les milieux urbains et les milieux ruraux).

A ce stade-ci du dossier, les positions du RNCREQ ne sont pas définitives vues la complexité des différents enjeux.  Nous exprimerons nos positions finales en plaidoirie après avoir entendu l’ensemble des parties sur leurs différentes propositions.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Me Dubois, nos salutations distinguées.

Jean Lacroix

Coordonnateur-analyste

RNCREQ

c.c
Me Jean-Olivier Tremblay


Intervenants

